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APRES-VD - PV AG 29.09.09 

 

Procès-verbal 

Assemblée générale extraordinaire APRES-VD 

tenue à Pôle-Sud, Lausanne 

le 29 septembre 2009 à 20h  

 

 

Programme de la soirée  : 

19h00  Accueil 

20h00  Assemblée générale extraordinaire 

 

Ordre du jour  : 
1. Accueil - Bienvenue 
2. Désignation des scrutateurs et d’un (e) secrétaire de séance 
3. Adoption du PV de la première séance 
4. Discussion sur les missions et priorités de l’association APRES-VD 
5. Organisation, site Internet, etc. 
6. Cotisations et représentativité des membres (montant et règles diverses) 
7. Elections complémentaires au comité 
8. Election des vérificateurs des comptes 
9. Divers 

 

La soirée est présidée par M. Jean-Richard Bory, lequel est entouré de MM. Jean-Pierre 
Thévenaz, Dominique Roten, Betrand Sonnay, Lucas Girardet, tous membres du comité.  

Autres membres du comité : est excusée Mme Yvette Jaggi, malade, et présente dans 
l’assemblée, Mme Caroline Schum, démissionnaire, comme convenu, après la période de 
lancement du comité APRES-VD. 

L’assemblée est composée de 44 participants, disposant chacun d’une voix et de 3 points rouges 
pour les « tableaux de vote ». 

Excusés : Christophe Dunand, Président APRES-GE 

 

1. Accueil - Bienvenue 

Il est 20h10 lorsque J.-R. Bory déclare la séance ouverte. Il adresse un mot de bienvenue à 
chacun et rappelle l’historique et les buts de l’association. 

 

2. Désignation des scrutateurs et d’un (e) secrétai re de séance 

Sont désignés scrutateurs : Mme Ch. Fleury & M. J.-P. Thévenaz 
Est désignée secrétaire de séance : Mme A.-M. Frusciante 

 

3. Adoption du PV de la première séance 

J.-R. Bory fait lecture de l’OJ corrigé et J.-P. Thévenaz donne lecture du PV de l’AG constitutive, 
lequel est accepté à l’unanimité. 
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4. Discussion sur les missions et priorités de l’as sociation APRES-VD 

Le président donne un bref compte-rendu des thèmes des ateliers qui ont eu lieu dans le cadre 
des rencontres de l’ESS en mai 2009 à Pully. « Les Actes et recommandations » complets sont 
disponibles sur le site internet de l’association (www.apres-vd.ch) ou sur demande auprès du 
secrétariat. 

L’importance du réseau et ses buts sont relevés par J.-P. Thévenaz, qui appelle les membres à 
ne pas hésiter à signaler les besoins individuels, les besoins d’aides, etc. 

J.-R. Bory présente ensuite les différents « panneaux de vote », sur lesquels les membres 
présents sont invités à indiquer leurs préférences et leurs priorités. 

Il est 20h30 lorsque J.-R. Bory propose une pause 15 minutes afin de permettre à chacun de 
réfléchir sur le sujet et de s’exprimer par le biais des points rouges autocollants distribués à 
l’entrée. Il commente ensuite les résultats de la consultation et ouvre la discussion. 

 

  Thèmes proposés voix obtenues 

CREER UNE AUTRE 
ECONOMIE créer de nouveaux modèles d'économie et les enseigner  15 15 

se constituer en chambre de l'économie solidaire 
indépendante  29 

CHAMBRE ECONOMIQUE 

intégration à des structures existantes 

39 

10 

programme d'insertion spécifique 6 

entrepreneuriat salarié 20 

femmes et économie 14 

ACTIONS ECONOMIE 
SOLIDAIRE 

autres propositions / projets communs 

48 

8 

objectif réseau VD + romand – plateforme Internet 21 RESEAU 

réseau - animation - cafés type rezonance 

41 

20 

 

A ceux qui demandent des objectifs concrets, il est rappelé de se référer à la Charte (envoyée à 
chacun par courrier) ainsi qu’aux statuts, distribués lors de la soirée. 

Une proposition est également faite dans le sens de mettre l’accent sur l’Internet en tant que 
symbole de l’intelligence de demain, intelligence collective, etc. et de mettre ainsi l’accent sur le 
sujet, y travailler ensemble et avancer dans ce qui est nouveau, innovant. 

La parole est donnée à M. Thierry Pellet, représentant de Après-GE, pour présenter l’entreprise 
collective partagée/incubateur  de Genève. Après un bref historique du développement de 
l’association genevoise, il fait une présentation succincte de sa structure actuelle ainsi que des 
projets en cours, dont l’entreprise collective partagée pour « entrepreneurs salariés »  (incubateur 
– accompagnement à la création d’entreprises – voir www.essaim.ch). 

J.-R. Bory désirant faire le point de ce qui se passe en matière d’entrepreneuriat salarié sur le 
canton de Vaud, M. Theo Bondolfi présente APTES, l'Association pour la Promotion de la 
Transdisciplinarité et de l'Entreprise Sociale, créée en septembre 2007. Il précise que 
contrairement à Genève, ils ne reçoivent pas d’appui des institutions politiques pour leur travail 
d’insertion.  
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J.-R. Bory revient ensuite sur la question ouverte quant à la création d’une chambre ESS 
indépendante  ou à l’intégration dans une structure existante et rappelle que les moyens à 
disposition sur Vaud sont plus limités qu’à Genève. 

Décision  : Création d’une Chambre de l’ESS indépendante.  
Le comité proposera des thèmes et des commissions dans ces principaux domaines. 

J.-R. Bory présente d’autres propositions concrètes : formation continue, coachi ng 
clientèle, business, site Internet, finances, quali té, etc.  et invite les membres à faire part des 
demandes et besoins spécifiques en tout temps. 

M. Theo Bondolfi invite l’assemblée à faire vivre le répertoire des prestataires vaudois de 
l’ESS , à ce que les membres utilisent les services  des autres membres. 

En guise d’intermède, un film  présentant une petite rétrospective sur les rencontres ESS de mai 
2009 à Pully est présenté à l’assemblée,  

 

5. Organisation, site Internet, etc. 

Le comité organisera le travail de l’association et le développement du site Internet sur la base 
des tendances dégagées lors des interventions et en fonction des votes exprimés sur les 
panneaux mis à disposition (voir point 4). 

 

6. Cotisations et représentativité des membres (mon tant et règles diverses) 

Q. :  Quel est le budget actuel ?  
R. :  A définir selon les objectifs décrits plus haut. 

Q. :  Pourrait-on changer la dénomination de la cotisation « chômeurs » � petit budget ?   
R. :  Accepté à l’unanimité. 

Q. :  Y a-t-il une cotisation pour couple ?  
R. :  Non… J.-P. Thévenaz précise que l’association souhaite surtout favoriser l’arrivée de 
membres actifs dans le secteur économique, des entreprises, etc. et pas seulement des privés et 
des associations, pour aller vers un équilibre. 

Q. :  Peut-on mettre la cotisation en proportion du nombre de salariés ? 
R. :  Pour l’heure, l’objectif est de trouver de nouveaux membres ; attendre d’avoir des services à 
proposer, ensuite ok d’augmenter les cotisations. 

L’assemblée renonce au critère du nombre d’employés pour le choix entre les cotisations 
collectives de Fr. 100.- et de Fr. 200.-. 

L’AG passe au vote sur la proposition du Comité corrigée, acceptée à l’unanimité: 

Cotisations  : 
individuelle Fr. 50.- / petit budget Fr. 30.-   
collective   Fr. 100.- / Fr. 200.-  

Représentativité  :  

Proposition du comité :  
Membre individuel et membre collectif : égalité des voix pour tous les membres 

Proposition acceptée à l’unanimité. 
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7. Elections complémentaires au comité 

Six personnes se présentent à l’assemblée, décrivant tour à tour leur parcours et leurs 
intentions : 
M. Stéphane Barbey, juriste, médiateur 
Mme Sandrine Bavaud, députée des Verts  
Mme Noémie Verdon, présidente de Smala 
M. Jean-Philippe Lambelet, coach 
M. Jérémie Tinturier, membre d’APTES 
M. Pierre Bonvin, coach 

 

Sont élus : 
Mme Sandrine Bavaud  avec 36 voix 
M. Stéphane Barbey  avec 32 voix 
Mme Noémie Verdon  avec 27 voix 

 

8. Elections des vérificateurs des comptes 

Se présentent : MM. Pierre Bonvin & Jean-Philippe Lambelet, qui sont élus par acclamation. 

Suppléant : MM. Jérémie Tinturier & Philippe Wyss, qui sont élus par acclamation. 

 

9. Divers 

• Les informations sur la création des commissions & groupes de travail  seront 
communiquées via courriel et site Internet en temps utiles. 

• J.-P. Thévenaz appelle l’assemblée à proposer un lieu pour la prochaine AG extraordinaire , 
non encore agendée, mais qui pourrait se tenir avant l’AG ordinaire de 2011. 

• Theo Bondolfi invite l’assemblée à proposer des lieux pour la tenue des Cafés de l’ESS .  

• Il annonce la mise en place d’un projet de formation professionnelle en Economie Soc iale 
et Solidaire  et dans l’entrepreneuriat social. 

• Les documents suivants relatifs aux fondements de l’association (PV de l’assemblée 
constitutive, statuts & charte) sont disponibles sur le site www.apres-vd.ch ou sur demande 
auprès du secrétariat.  

• Des remerciements sont encore adressés à nos parrains , Mme Isabelle Moret & M. Luc 
Recordon, auxquels le secrétariat fera parvenir copie du présent PV. 

 

Il est 22h30 lorsque J.-R. Bory déclare la séance close. 

 

Pour le Comité : 

 

__________________________ __________________________ 

Le Président Le Secrétaire 

 

Annexes  : PV AG Constitutive + statuts 


